
LES PÉRIPÉTIES DE L'AFFAIRE 
DUNCAN SANDYS 

Le comité des privilèges 
a reconnu 

que la convocation 
du député 

devant une cour militaire 
constituait 

une violation de privilège 

Aux Communes, répondant à une 
accusation du ministre de la 
Guerre, M. Sandys a déclaré 
qu'il aurait retiré sa question 
s'il en avait été prié 

Londres, 30. — Le Comité des privi
lèges Institué pour délibérer de l'affaire 
Duncan Sandys s'est réuni à nouveau 
ce matin, dans le cabinet du premier 
ministre à la Chambre des Communes, 
sous la présidence de M. Neville Cham
berlain. 

Le premier ministre a annoncé aux 
Communes que le Comité de^ privilèges 
avait reconnu que la convocation de M. 
Duncan Sandys devant une Cour mili
taire constituait une violation de privi
lège, mais n'avait recommande aucune 
action particulière. 

La réunion de la Cour d'enquête mili
taire devant discuter de la question -ou-
levée par le député Duncan Sandys avait 
été ajournée jusqu'à ce que la Commis
sion d'enquête parlementaire ait com
muniqué son r.-.pport. 

Le rapport du Comité 
des Privilèges 

Londres. 30. — Dans le rapport qui a 
été lu par M. Neville Chamberlain à la 
Chambre des Communes, e Comité des 
privilèges observe que « l'étendue des 
privilèges des membres de l'Assemblée 
n'est définie dans aucun code complet 
n s'agit en grande partie de lois et de 
coutumes et nous n'avons pu trouver au
cun précèdent précis aux circonstances 
du cas présent ». 

Après avoir rappelé ces circonstances 
convocation de M. Duncan Sandys de
vant la Cour d'enquête militaire alors 
que la Chambre des Communes avait 
reconnu l'importance de la question sou
levée par lui et était sur le point d'en
treprendre une enquête sur cette ques
tion, le rapport ajoute : « Dans ces con
ditions, sans faire aucun commentaire 
touchant directement la Cour militaire, 
U nous apparaît que la convocation de 
M. Sandys semble être une tentative en 
vue d'amener M. Sandys à donner cer
taines informations à un moment où !* 
Chambre se proposait de constituer un 
Comité qui serait chargé entre autres 
choses de décider s'il convenait ou non 
qu'il donnât ces informations. Par con
séquent, tenant compte de toutes ces 
circonstances, nous considérons qu'une 
violation des privilèges c" la Chambre 
a. en fait, été commise. Nous ne recom
mandons cependant pas qu'une nouvelle 
action soit entreprise maintenant » 

M. Chamberlain propose 
à la Chambre un Comité chargé 

d'enquêter sur la question 
de l'application de 10. S. A. 

•.?;_-„•-. a*x parlementaires 
Londres. 30. — Apre, avoir lu le rap

port de la Commission des privilèges, *e 
premier ministre a présenté à la Cham
bre la motion proposant la constitution 
d'un comité spécial charge d'enquêter, 
d'une part sur les déclarations de M 
Sandys faites à la Chambre le 27 juin 
et l'action des ministres intéressés, et 
t généralement sur la question de l'ap
plication de 1' « officiai secrets act » 
aux membres de la Chambre des Com
munes dans l'exercice de leurs r'evoir.* 
parlementaires ». 

M. HORE BELISHA ACCUSE 

M. SANDYS D'UNE SORTE 

DE CHANTAGE 
Londres. 30— A la Chambre des Com 

munes, M. Hore Belisha a révélé que 
M. Duncan Sandys lui adressa le 22 juin 
une question sur des faits qui n'avaient 
pu venir à sa connaissance que grâce à 
la communication d'un plan de défense 
extrêmement secret daté du 1er avril 
dernier, contenant des détails complets 
sur l'emplacement et la fourniture des 
canons antiaériens et d'une modification 
apportée ultérieurement à ce plan. 

M. Sandys demandait au ministre de 
démentir au cours d'un entretien privé 
les faits cités dans la question qu'il lui 
posait (faits que ne révèle pas M. Hore 
Belisha). M. Sandys préférait agir ainsi 
plutôt que de lui « poser publiquement 
cette question à la Chambre ». 

« Or. poursuit M. Hore Belisha. Je 
n'étais pas en mesure de démentir les 
déclarations contenues dans cette ques
tion, ni en privé ni autrement. Les fai's 
en question étaient vrais. Les termes de 
la lettre me contraignaient virtuellement 
à démentir ces faits pour que M. Sandys 
ne pose pas sa question aux Communes». 

La réponse de M. D. Sandys 
Londres. 30. — M. Sandys, intervenant 

brièvement dans le déba. aux Commu
nes après MM. Hore Belisha. Attlée, 
Sinclair et Winston Churchill (entre au
tres orateurs) précise qu'il n'a pas tenté 
de faire pression sur M. Hore Belisha et 
affirme qu'il aurait retiré sa question 
s'il en avait été prié. 

LE VAINQUEUR DU GRAND 
PRIX DE PARIS... 

(( Nearco » a été vendu 
à un Anglais 60.000 livres 

Le Duce avait autorisé la vente 
Londres. 30. — Ainsi que nous l'avons 

annoncé hier. Nearco, le cheval Italien 
qui a remporté dimanche le Grand Prix 
de Paris et qui n'a jamais été battu, a 
été acheté pour une somme de 60 000 
Uvres, c'est - à - dire pour plus de 
10.500.000 francs par M. Martin Benson, 
que est déjà propriétaire d% Windsor Lad 
qu'il acheta en 1934. après sa victoire 
dans le Derby. 

•.M. Tesjo a du recevoir la permission 
de M. Mussolini avant de vendre Nearco, 
car aea amis ont déclaré qu'il avait pro
mis au Gouvernement italien de vendre 
•on meilleur étalon à l'Etat pour 10000 
livres de moins qu'il aurait obtenues 
d'une vente à un particulier. 

M. Tesjo remettra la somme qu'il a 
reçue pour la vente de Nearco à M. 
Quaxnieri, ministre des Finances. 

Cet argent sera placé à la banque 
d'Italie à la disposition du Gouverne
ment italien pour le paiement d'impor
tations étrangères, en échange M. Tesjo 
recevra l'équivalent de cette somme en 
monnaie Italienne ou en bon* du trésor. 

« Il n'y a pas de tension 
entre les nazis allemands 

et autrichiens »... 

...déclare M. Buerckel, 
commissaire du Reich 

Vienne. 30. — Les informations qui 
ont couru récemment à l'étranger sur 
la situation en Autriche ont très vio
lemment emu la Presse et les dirigeants 
allemands, qui les ont démenties en 
bloc. Le gauleiter Buerckel. commissaire 
du Reich pour l'Autriche, a reçu aujour
d'hui pour la première fois la Presse 
étrangère. 

Bien que, a Berlin, on n'ait pas dé
menti les frictions entre les nazis du 
Reich et les nazis d'Autriche, ceux-là 
déjà habitués à gouverner les hommes, 
ceux-ci sortant des luttes conduites dans 
l'illégalité, M Buerckel a aujourd'hui 
nie catégoriquement l'existence de fric
tions de ce genre. 

M. Buerckel a affirmé que la fusion 
de l'Autriche avec le Reich. du point de 
vue politique, serait achevée dans cinq 
à six semaines. Il a démenti avec force 
que le fuhrer soit venu Incognito à Vien
ne pour dénouer une pi^tendue crise. 

S'il y avait eu une tension ou une 
lutte quelconque, a-t-il déclaré, le fuh
rer n'aurait pas eu besoin de venir lui-
même. Il m'aurait fait appeler à l'Ober-
salzberg et J'aurais écrasé la révolte par 
tous les moyens à ma disposition ». 

3.780 détenus politiques 
en Autriche 

Buerckel a ajouté que le nombre 
actuel des détenus politiques en Autri
che s'élevait à 3.780. dont 140 au camp 
de concentration de Dachau. 

M. Schuschnie? est à Vienne 
mais doit vivre séparé de son amie 

Vienne 30.— La situation de l'ex-chan-
celier fédéral autrichien. M. Schussch-
nigg a été précisée ce matin à Vienne 
par le gauleiter Buerckel. commissaire 
du Reich pour l'Autriche, en présence de 
la Presse étrangère. 

communiqué officiel publié sur 
cette réunion s'exprime en ces termes : 

Schusschnigg est à Vienne. Il va bien 
et on le traite convenablement. » 

La femme avec laquelle il vivait en 
concubinage ne se trouve pas mainte
nant auprès de lui. M. Buerckel souligna, 
à cette occasion, qu'en sa qualité de bon 
catholique, il ne pouvait permettre que 
ce concubinage continuât. Il déclara que 
toutes les nouvelles concernant le maria
ge de Schusschnigg avec la femme en 
question sont fausses. 

Prochaine confiscation 
des biens des Habsbourg 

Vienne, 30. — M. Buerckel, commis
saire du Reich pour l'Autriche, a an
noncé la prochaine confiscation de tous 
les biens des Habsbourg en Autriche, 
sauf les biens appartenant aux Hab
sbourg ressortissants étrangers. 

On sait que le prétendant Otto est 
considéré en Allemagne comme citoyen 
du Reich. 

LES PRÊTS 
sur les effets publics 

dont l'échéance 
n'excède pas deux ans 
Paris. 30. — Le Conseil général de la 

Banque de France a décidé que la quotité 
des prêts accordés sur les effets publics 
dont l'échéance n'excède pas deux ans 
serait : * 

A 90 % pour les effets sans coupons 
et dont l'échéance au moment de l'ouver
ture de l'avance est comprise entre un 
et deux ans- ; 

A 95 "r pour les effets sans coupons 
et dont l'échéance au moment de l'ou
verture de l'avance est inférieure à 
un an ; 

A 95 c.'o pour les effets munis de cou
pons, quel que soit le délai qui reste à 
courir jusqu'à l'échéance maxima de 
deux ans. 

Les quotités indiquées ci-dessus seront 
calculées sur la base de la valeur de 
remboursement des titres, sous réserve 
que le montant de l'avance n'excède pas 
pour les bons cotés à la Bourse, la valeur 
des titres, d'après leurs cours au comp
tant la veille du Jour où l'avance est 
faite. 

Les avances consenties dans les condi
tions indiquées précédemment, seront 
productives d'intérêt au taux fixé par le 
Conseil général pour les avances sur 
titres. 

Pour une audition du ministre 
des Finances à la Commission 

Paris. 30. — Dans une lettre adressée à 
M. Valière. président de la commission 
des finances. M. Joseph Denais, rappelle 
qu'à la veille de la clôture de la session 
cette commission avait voté une motion 
réclamant une prochaine audition du 
ministre des Finances. M. Joseph Denais 
demande quelle est la date a laquelle 
cette audition aura lieu et souligne que 
la commission « n'a pas cessé de vivre 
parce que la session ordinaire est close 
et que deux de ses sous-commissions se 
sont d'ailleurs réunies ces derniers jours. 
« Nous gardons le droit et le devoir, 
ajoute-t-il, de prendre souci de l'état 
des finances publiques. » 

VÉRITABLE MANIFESTATION 
D'ENTHOUSIASME 

PATRIOTIQUE 

La Xme fête des Sokols 
à Prague, se terminera 
par un défilé grandiose 

Prague, 30. — La Xe fête fédérale du 
Congrès des Sokols dont les manifesta
tions se déroulent depuis le 29 mai, entre 
dans sa phase la plus brillante. A la fin 
de cette semaine, comme tous ceux qui 
l'ont précédé, le Xe congrès fédéral des 
Sokols sera clos par un immense défilé 
dans les rues de Prague devant le Pré
sident de la République et par des exer
cices de l'armée nationale. Défilé et 
exercices de l'armée prennent place au 
programme à la date du 6 juillet. 

Au défilé de 1932 avalent participé 
environ 60.000 sokols et pupilles en uni
formes, sans parler des délégations re
vêtues de chatoyants costumes natio
naux. Les drapeaux se comptaient par 
centaines et les fanfares dépassaient le 
nombre de 60. L'on prévoit que cette an
née l'ultime manifestation du Xe con
gres dépassera en grandeur et en en
thousiasme patriotique tout ce qu'on a 
vu à l'issue des trois autres fêtes fédé
rales célébrées en Tchécoslovaquie de
puis la guerre. 

L'INAUGURATION 
DU MONUMENT 

élevé à la mémoire 
du sénateur A. Salmon 

à Pernes-en-Artois 

Le chef d'État-Major 
italien 

se rend à Berlin 

LE SANDJAK D'ALEXANDRETTE 

LES NÉGOCIATIONS 
FRANCO-TURQUES 

ont virtuellement abouti 
Paris, 30 — Les négociations franco-

turques relatives au Sandjak d'Alexan-
drette ont virtuellement abouti. 

Les difficultés qui subsistaient dans 
les conversations d'ètats-majors menées 
a Alexandrette. en' vue de la fixation des 
effectifs respectifs de la France et de la 
Turquie dans le Sandjak. sont, pour la 
plupart, levées. On attend, à Paris, 
l'assentiment du gouvernement d'Ankara 
a la dernière question de détail en 
suspens. 

Il est possible que demain, à midi, au 
cours d'une entrevue qu'ils auront vrai
semblablement pour constater leur 
accord, MM. Georges Bonnet et Suad 
Davaz, ambassadeur de Turquie à Paris, 
fassent des déclarations à la presse pour 
annoncer le règlement du problème du 
Sandjak. Les négociations avec le gou
vernement syrien, pour la ratification, 
par lui, de l'accord intervenu, commen
ceront immédiatement. 

UNE FAMILLE ENTIERE 
ASSASSINÉE 

PRÈS DE JÉRUSALEM 
Jérusalem. 30. — Dans un village prés 

de Jérusalem, une famille entière a été 
assassinée par un Arabe qui tua d'abo.d 
le père et la fille puis, se cachant dans 
le cimetière, tira sur le cortège de l'en
terrement tuant la mère et le fils. 

UNE RÉUNION 
du bureau politique 

du parti communiste 
Paris. 30. — Le bureau politique du 

Parti communiste français s'est réuni 
sous la présidence de M. Maurice Tho-
rez. Il a élevé une protestation contre 
« les derniers décrets-lois comportant 
des mesures d'Inflation qui compromet
tent la sécurité du franc et vont avec le 
relèvement des taxes douanières, de la 
taxe sur l'essence et des Impôts indirects 
déterminer une nouvelle hausse du coût 
de la vie ». 

Le bureau politique a décidé de pour
suivre son action en faveur du relève
ment de l'allocation de chômage. 

Il a chargé les membres communistes 
de la commission des finances de la 
Chambre de s'adresser au président de 
cette commission pour en demander la 
convocation avec mise à l'ordre du jour 
de la question des revendications des 
fonctionnaires, des travailleurs des 
services publics et des retraités. 

Il a décidé de demander la convocation 
de la délégation des gauches, considé
rant « qu'il est impossible de laisser se 
poursuivre à l'égard des factieux une 
politique de tolérance laissant le champ 
libre aux fauteurs de guerre civile ». 

Le bureau a décidé de poursuivre 
l'action pour obtenir la fermeture de 
la frontière franquiste et l'ouverture de 
la frontière républicaine. Il a exprimé 
l'espoir d'une réponse favorable du Parti 
socialiste aux propositions d'action com
mune des deux partis en faveur de la 
République- espagnole. • 

L'AIDE 
L'AGRICULTURE 

L'INAUGURATION DU BARRAGE 
DE LA VALLÉE DE LA RUHR 
Berlin. 30. — Le ministre de l'Agri

culture. M Walter Darru. a inauguré 
hier à Schwammenauel. le barrage de 
a vallée de la Ruhr. Cet ouvrage, qui 

mesure 350 mètres de long et 52 de haut, 
retiendra 100 millions de mètres cubes 
d'eau. Sa construction a duré 4 ans et 

occupé 14.000 ouvriers. Dans un dis
cours, le ministre a souligné l'importan
ce de cet ouvrage pour l'agriculture de 
la région. 

DEUX FRÈRES ASSASSINS 
DÉCAPITÉS. A LA HACHE 

A BERLIN 
Berlin, 30. — Les frères Walter et 

Max Goetze, condamnés à mort le 24 
Juin dernier, pour avoir attaqué à main 
armée plusieurs automobiles, et com
mis plusieurs assassinats, ont été déca
pités, ce matin, à la hache. 

M. Queuille a reçu une délégation 
des présidents des Chambres 

d'Agriculture 
Paris, au. — M. Henri Queuille. minis

tre de l'Agriculture, a reçu en audience 
une délégation du comité général de 
l'assemble* permanente des présidents 
des chambres d'agriculture. 

La délégation a attiré l'attention du 
ministre, en particulier sur l'urgence des 
mesures a prendre en face de la baisse 
persistante des cours du bétail, appro
visionnement de l'agriculture en produits 
alimentaires pour le bétail, réduction 
des tarifs de transport des pailles et 
iourrages. achat de viande par l'inten
dance : sur les dispositions a mettre en 
oeuvre pour assurer l'oiuilitre du mar
ché du blé et sur la fixation d'un prix 
rémunérateur ; sur l'approvisionnement 
de l'agriculture en engrais et notamment 
en scories; sur les nouvelles disposi
tions relatives aux allocations familiales. 

M. Queuille a exposé à la délégation 
l'état actuel des mesures prises et en 
cours de préparation sur ces diverses 
questions. Il a promis d'en hâter la mise 
en vigueur en vue d'améliorer rapide
ment la situation de l'agriculture. 

UN MILLION DE PERSONNES 
ONT DÉFILÉ SUR LA PLACE 

ROUGE A MOSCOU 
POUR FÊTER LE SUCCÈS 
DU PARTI COMMUNISTE 

Moscou, 30. — D'importantes manifes
tations se sont déroulées dans la capi
tale pour fêter le succès du bloc stali
nien des communistes et des sans parti 
aux élections qui viennent de se dérouler 
dans diverses Républiques. Plus d'un 
million de personnes ont défilé sur la 
place Rouge, ^devant le mausolée de 
Lénine, sur lequel avaient pris place MM 
Kalinme. Boulganlne et diverses autres 
personnalités du régime. 

Des manifestations semblables ont eu 
lieu dans d'autres grandes villes : Lenin
grad. Kiev, Minsk, etc.. et ont groupé 
un nombre considérable de manifestants. 

LA VENTE DES BLÉS 
Paris, 30. — Le Conseil central de 

l'Office central interprofessionnel du 
blé. s'est réuni, cet après-midi, en appli
cation de la loi du 15 août 1936. En 
vertu de l'article 8 de cette loi et compte 
tenu des indications fournies par les 
comités départementaux des céréales le 
Conseil a fixé à 100 quintaux plus un 
dixième de la partie de la récolte excé
dant cent quintaux, la quantité de blé 
qui peut être livrée à la vente, préala
blement à l'échelonnement définitif, par 
les producteurs ou détenteurs de blé de 
la récolte 1938, ayant vendu plus de cent 
quintaux, l'année précédente. 

L'assemblée s'est prononcée pour la 
participation technique et financière de 
l'Office du Blé à une vaste action de 
propagande à entreprendre sans délai 
pour améliorer très sensiblement la qua
lité du pain. Cette action aura le double 
avantage de fournir aux consommateurs 
un pain d'excellente qualité et d'aug
menter, en conséquence, le volume des 
blés utilisés pour la consommation hu
maine. 

SPORTIFS. LISEZ LE SAMEDI 

les 
du 

sports 
n o r d 

le plus fert tirage M régionaux 
spartlrs - La numéro i so oanL 

Le général Pariani séjournerait 
une semaine dans la capitale 

du Reich 
Berlin, 30. — Le général Pariani, 

commandant en chef d'Etat-Major de 
l'armée italienne est attendu à Berlin 
le 3 Juillet. Le « D. N. B. » annonce qu'il 
séjournera une semaine dans la capitale 
où il sera l'hôte du général von Brau-
chltsch. commandant en chef de l'ar
mée de terre et visitera plusieurs établis
sements militaires à Berlin, Postdam 
et Hanovre. 

LA FERMETURE DE LA 
FRONTIÈRE ESPAGNOLE 

UNE DÉLÉGATION 
DU PARTI SOCIALISTE 

VA S'ENTRETENIR 
AVEC M. DALADIER 
Paris. 30. — La commission adminis

trative permanente du Parti socialiste 
a décidé, au cours d'une séance qu'elle 
a tenue hier soir, qu'une délégation 
conduite par M. Léon Blum se rendrait 
à la présidence du Conseil pour y entre
tenir M. Edouard Daladier de la ques
tion de la fermeture de la frontière 
d'Espagne. 

Elle aura lieu le 17 juillet 
Sur l'initiative de M. Paul Thellier, dé

puté du Pas-de-Calais et avec le concours 
de l'administartion municipale de Per
nes-en-Artois, la population de cette ré
gion a fait élever un monument à la mé
moire de son sénateur-maire : Alfred 
Salmon, que plus de 4.000 personnes 
accompagnaient a sa dernière demeure, 
le 12 août 1936. 

Ce monument qui est édifié au centre 
d'un petit square et au cœur même de 
la cite sera inauguré le dimanche 17 
Juillet prochain au cours d'une grande 
cérémonie à laquelle sont conviés tous 
les parlementaires de la rtgion ainsi que 
tous les groupements de Pernes et des 
environs. 

Les titres de Salmon, l'activité qu'il 
n'a cessé de déployer durant toute une 
vie de dévouement, sa valeur personnelle 
ses qualités de travail, sa modestie dont 
il jouissait dans tout le département. 
permettent d'espérer qu'il y aura foule 
ce dimanche 17 juillet à Pernes. 

LES ÉMISSIONS 
D'INFORMATIONS 

DES POSTES D'ÉTAT 
Paris, 30. — Le gouvernement a décide 

qu'à partir du 1er juillet 1938. les émis
sions d'informations donnêee. le matin, 
par les postes de radiodiffusion du ré
seau d'Etat auront lieu simultanément 
aux heures ci-après : première émission : 
de 6 h. 30 à 8 h. 37 ; deuxième émis
sion : de 8 h. 30 à 8 h. 37 ; troisième 
émission : de 9 à 9 h. 07. 

LE CONGÉ PAYÉ 
EST APPLICABLE 

AUX GENS DE MAISON 
Les syndicats libres rappellent que la 

loi sur les congés payés est applicable 
aux gens de maison. Ceux-ci ont droit 
à une semaine de congé après six mois 
de services continus et a quinze jours, 
dont douze Jours ouvrables, après un 
an de présence 

Outre le paiement des gages, les gens 
de maison ont droit à une indemnité 
journalière pour les avantages en nature. 
Dans le département du Nord, la com
mission départementale a fixé l'indem
nité journalière à 12 francs pour une 
femme .et à 13 francs pour un homme. 

E C H O S 
et CARNET 

CALENDRIER. — Vendredi 1" juillet 
Soleil Lever, 3 h. 53 ; coucher, 19 h. 56 ; 
Lune : Lever. 8 h. 36 : coucher. 21 h. 55. 

Aujourd'hui : Saint-Thierry. 
MÉTÉOROLOGIE. — Station de Lille : 

Observations faites le 30 juin 1938. à 16 h. 
45 : Baromètre : 758 mm. 8 : hausse depuis 
la veille, à 17 h 45 : 1 mm. 1 ; Thermomè
tre : Fronde : 16.1 . Minima : 9.9 : Maxima: 
20.9 ; Etat hygrométrique : 74 ; Hauteur 
d'eau tombée depuis la veille, à 17 h. 45 : 
Néant : Direction du vent : Ouert ; Force: 
modérée Direction des nuages : Ouest : 
Etat du ciel : Couvert ; Prévisions pour 
aujourd'hui : Frais le matin ; temps très 
nuageux A couvert. 

PRÉVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. 
Région Nord : Très nuageux, quelques 
ondées nocturnes, suivies demain de quel
ques averses et orages isolés ; vent de 
Sud-Ouest a Ouest faible : coups de vent 
d'orage. Maximum de température en fai
ble baisse sur la veille. 

LA JOURNÉE 
DE LA CHANCE 

SERA LA JOURNÉE 

DU II JU ILLET 

POURQUOI ? 

LA CONDAMNATION 
d'un Tchécoslovaque 

aux Assises du P.-de-C. 
<auii IQE> 

Vers 12 h. 30 11 se précipita, son arme 
chargée, chez ses voisins Gunter. Il tra
versa la cour, frappa à la porte et entra 
dans la cuisine. Gunter n'était pas là. 
Dans la partie droite de la pièce, son 
propre fils était établi avec le fils Gun
ter, Maximilien, âgé de 19 ans. A gauche 
sur une autre table, la femme Gunter 
prenait son repas avec ses filles Irène 
et Maria, âgées respectivement de 14 et 
12 ans. 

Kurilla apostrophait la femme Gunter 
et aussitôt U tirait plusieurs coups dans 
sa direction sans l'atteindre Cette fem
me saisissait le tisonnier et le Jetait sur 
son agresseur, mais ce dernier l'entraî
nait dans la cour, la Jetait à terre et. 
avec le tisonnier il la frappait sur la tête 
avec tant de violence que le cuir chevelu 
était sectionné sur une longueur de 
8 centimètres et que le tisonnier était 
tordu. Ne parvenant pas à l'achever. 
Kurilla repartait chez lui pour recharger 
son arme. Au cours de cette agress:on la 
petite Maria avait été atteinte dune 
balle au côté gauche, qui n'occasionnait 
qu'une blessure sans gravité 

Cependant la femme Gunter était 
allée s'abriter dans la salle à manger et 
ses enfants lui soignaient ses blessures 
quand Kurilla survenait à nouveau, et. 
après avoir traverse la cuisine, se retrou
vait en présence de la femme Gunter 
qui était assise sur une chaise. Il l'invec-
tivait. à nouveau, et pour la deuxième 
fois, déchargeait son arme sur elle. 
« Tiens, cette fols, tu l'auras, criait-il ». 

Atteinte d'une balle qui perforait 
l'aorte abdominale, et occasionnait une 
abondante hémorragie interne, la mal
heureuse femme expirait Immédiatement. 

L ' in terrogatoire 

M. Alfred SALMON 

Alfred Salmon était en effet, sénateur 
du Pas-de-Calais depuis 1933. ancifn 
député, conseiller municipal de Pernf.s 
depuis 1912. maire de son village natal, 
conseiller général depuis 1913, président 
de la Fédération des sociétés agricoles 
du Pas-de-Calais, président de l'Union 
des Syndicats agricoles du Pas-de-Calais 
et des département^ voisins, président 
de la délégation cantonale, président de 
l'Harmonie municipale, vice-président de 
l'Association des A. E. du Collège de St-
Pol, vice-président de la Caisse . gionale 
du Crédit agricole, etc.... 

Dégagé d'obligations militaires. 11 a 
néanmoins contracté un engagement 
pour la durée de la guerre et fut versé 
comme conducteur d'auto (simole soldat 
de 2e classe) aux convois de ravitaille
ment des années du front. 

Madame GERMAINE de ROUEN 

LES PRIMES DU CONGRES 
DÉPARTEMENTAL 

DES SAPEURS-POMPIERS 
QUI EUT LIEU A SAINT-0MER 
Voici 8ans quel ordre ont été attribuées 

les primes du Congrès Départemental des 
Sapeurs-Pompiers, qui eut lieu à Saint-
Omer. 

Auto-Pompe : 500 fr. : Nœux-les-Mines. 
Moto-pompe : 300 .fr. : Hersin-Coupi-

gny ; 300 fr. : Liévin ; 200 fr. Licques ; 
200 fr. : Bruay "; 175 fr. : Sains-en-
Gohelle ; 150 fr : Béthune ; 125 fr. : 
Aubigny ; 100 fr. : Mérlcourt ; 100 fr. : 
Aire-sur-la-Lys ; 75 fr. : Fruges. — Une 
prime kilométrique a été attribuée à cha
cun de ces corps. 

Défilé : 200 fr. : Liév;n ; 150 fr. : Tll-
ques : 100 fr. : Sains-en-Gohelle ; 75 fr. : 
Wizernes ; 75 fr. : Thiembronne ; 50 fr. : 
Nordausque ; 50 fr. : Fruges ; 50 fr. : 
Enquin ; 50 fr. : Noeux-les-Mines : 40 fr. : 
Dannes-Camier : 40 fr. : Bruay ; 30 fr. : 
Elnes. 

Section de gymnastique. — 100 fr. 
Henin-Lietard ; 100 fr. : Boulogne-sur-
Mer ; 100 fr. : Liévin ; 100 fr. : Bruay. 

UNE ASSEMBLÉE A LILLE 
DE L'AMICALE SOCIALISTE 

DE L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 
Les membres de l'Enseignement pri

maire adhérant à l'Amicale socialiste 
ont tenu leur assemblée générale jeudi 
30 juin, à 15 heures, à la mairie de Lille, 
sous la présidence de M INGHELS, 
secrétaire de la section lilloise. 

A l'ordre du Jour figuraient le rapport 
d'activité qui fut traité par M. BLOT-
TEAU ; le rapport de trésorerie, par 
Mme CHOAIN ; les buts des amicales, 
par Mme LEMPEREUR. 

Des projets d'avenir furent élaborés, 
desquels il rçssort que de nombreuses 
réunions de propagande auront lieu à 
travers le département d'octoore à dé
cembre 1938. 

Une commission administrative fut 
désignée, les secteurs de prospection 
délimités. M. DORMIEU. Instituteur à 
Pèrenchies, fut nommé secrétaire géné
ral pour l'année 1938-1939. 

Il semble, d'après cette réunion, que 
les membres de l'enseignement désirent 
participer activement à la vie sociale et 
politique de leur pays. 

Les adhésions sont reçues par M. 
DORMIEU, instituteur à Pérenchies, ou 
Mme CHOAIN. 44, avenue du Colisée. à 
Lambersart (Chèq. post. 547-98, Lille). 

L'accusé, âgé de 49 ans. est un grand-
gaillard robuste, resté. très agressif et 
qui ne semble pas se rendre compte de 
la gravite de l'accusation qui pèse sur 
lui : assassinat et tentative d'assassinat. 
Il a assouvi iroidement une haine recuite, 
et, en manière de regrets, déclare sans 
la moindre émotion, « que cela devait 
arriver, et qu'aussi bien maintenant, 
c'est trop tard, il n'y a pas à revenir 
là-dessus ». C'est du moins la traduction 
que fournit au tribunal l'excellent inter
prête, M. URBANIAK. mais, à voir la 
mimique particulièrement expressive de 
l'accusé, il n'y a aucun doute sur le sens 
de ses paroles. De même certaines con
tractions du visage, une lueur féroce de 
l'oeil à révocation de vieilles querelles 
montrent suffisamment qu'on se trouve 
devant une sorte de monstre implacable. 
Examiné du point de vue mental il a été 
reconnu responsable de ses actes. 

Violent et brutal. Kurilla a reconnu à 
l'instruction, la matérialité des faits II 
ne conteste, devant ses juges, que cer
tains points d'importance puisqu'ils ont 
trait à la question de préméditation : 
avait-il, comme il l'a reconnu à la pre
mière enquête, préparé ses bagages 
avant le drame ? Est-il revenu chez lui 
pour recharger son arme ? 

A l'occasion de l'audition des témoins 
ces questions ont été longuement débat
tues entre la défense qu'assurait M* DE-
GRAVE, du barreau de Bethune. et 
l'accusation, soutenue par M. RUOLT, 
procureur de la République. 

LE VERDICT 
Après un sévère réquisitoire de M. 

Ruolt. procureur de la République, et 
plaidoirie de M' Degrave, les jurés se 
retirent pour délibérer. Us reviennent 
avec un verdict affirmatif accordant, 
toutefois, les circonstances atténuantes. 

En conséquence, Kurilla est condamne 
aux travaux forces à perpétuité. 

AUJOURD'HUI VENDREDI 
Deux affaires passeront aujourd hui 

devant les jures du Pas-de-Calais : 
A 9 h., c'est Maurice Théry. cultiva

teur, à Rivière, qui a à repondre de l'in
culpation de tentative de meurtre. 

A 14 h., c'est Emile Petit, qui est accusé 
de coups mortels et qui sera défendu par 
M" Bigourd. 

Pour les deux affaires, le siège du mi
nistère public cera occupé par M. Petit, 
substitut du procureur de la République. 

LE 25* CONGRÈS NATIONAL 
DES ARTISANS 

La Fédération des Artisans du Nord. 
116. rue de l'Hôpital-Militaire, à Lille, 
nous communique : 

« Le 5» Congrès Artisanal National du 
Comité d'Entente et d'Action Artisanales 
de France vient d'avoir lieu à Grenoble, 
du 17 au 20 juin. MM Dumont et 
Delreux représentaient la Fédération des 
Artisans à cet importai! Congrès 
national, qui réunissait de nom
breux délégués représentant plus de 
220.000 artisans 

» D'intéressants rapports furent pré
sentes, notamment sur l'apprentissage 
artisanal, dont le principe fondamental 
posé par la loi de mars 1937 fait que 
l'apprentissage des métiers artisanaux 
ne sera plus libre, mais au contraire 
soumis à certaines conditions, notam
ment pour entrer en apprentissage et 
pour posséder le droit d'enseigner. 

» Un rapport très documenté sur la 
protection de la main-d'œuvre artisa
nale fut adopté, permettant la recon
naissance de la propriété du métier, 
l'homologation des tarifs, cours profes
sionnels, repression du travail noir, 
l'institution des Tribunaux de métiers, 
etc.. 

» De plus, les bases fondamentales du 
mécanisme de l'extension des allocations 
familiales aux artisans furent étudiées 
et mises au point et feront l'objet d'une 
intervention au Parlement. 

» Des vœux présentés par la Fédéra
tion des Artisans furent adoptes notam
ment pour l'interdiction de l'emploi abu
sif des mots : « Tailleurs sur mesures » ; 
la suppression de la taxe de 2 fr. 20 ""é 
pour tous les ressortissants des Cham
bres de Métiers ; la création d'une cédule 
d'imposition particulière à l'artisanat, 
etc.. 

» Ce Congrès obtint un grand succès. 
et nul doute que des réalisations heu
reuses e nrésulteront pour le monde 
artisanal. 

» Fédération des Artisans du Nord. 
116. rue de l'Hôpital-Militairc. à Lille! 
bureaux ouverts tous les Jours de 
14 à 18 heures. Le samedi après-midi 
de 16 à 19 heures, le secrétaire général 
est à la disposition des membres pour 
toutes les questions : fiscales, juridiques, 
comptables, etc.. ». 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

Le « général » Lépiurd 
de Dunkerque 

Un nommé Lépinard, «e faisait passer 
pour général, à Dunkerque II lut arrête 
au moment où 11 voulait m o n t « dans 
une voiture ne lui » P r > * ^ n ^ n \ X r du Par la suite il démolit le mobilier au 
poste de police. 

1* Cour a abaissé à un ™oi«*y*c " £ 
sU. une peine de priwn de * * « " , , , t a 

qui lui aval* été infligée à Dunkerq». 
Une rixe à Waxiers 

Joseph Laisné avait été < » " < £ " £ * * 
un an de prison pour coups a Waziers. 

La Cour lui accorde le bénéfice au 
sursis. 

Une bande de voleur» d'auto» 
à An-as 

Une bande de vole-ir? Ï " 2 2 L - ! Ï 
comportant pas moins de huit membres 
comparait devant la Cour. D ne s.«gît 
certes pas. de soécialistes.. experts dsns 
fart du maquillé«. mais 4e Jeune* gens 
a u " après avoir fait la f'te éprouvaient 
le besoin d'emprunter une voiture 

A part Emile Crosse. Edour.rd Four-
nier et Segard. les prévenus joat »J-
neurs. Cinq de leurs méfaits ont été îe-
tenus. L'une des voitures, par eux volées 
fut retrouvée contre i J r one de -amt-
Laurcnt-Blangy 

Quelques-uns de ces Jeunes chenapans 
ont mis d'autres exploits à leur settf 
Crcsse et Fournier. au cours d'une ran
donnée nocturne se rendirent counables 
à Pont-de-La'-Drùle. d'une agression, qui 
leur vaudra d'être traduits devant .es 
Assises. , 

Le Tribunal d'Arras les avait condam
nés à des neines variant de deux à huit 
mois de prison. 

Décision confirmée. 

Trafique nuit de carnaval 
à Bapaume 

Le soir du carnaval dernier, Pierre 
Vitel. 25 ans. mécanicien à Ligny-Thilloy 
au Transloy, était allé au bal-masqué à 
Bapaume. 

Avec quelques mis. ils figuraient des 
cartes à Jouer et le jury du concours 
leur décerna le premier prix. 

Le bal terminé. Pierre Vitel quitta 
Bapaume dans sa voiture. Le lendemain, 
vers 7 heures, les gendarmes trouvaient 
sur la route le cadavre de M. Louis Bul-
court. 

Grâce à un bouton, on put établir 
que la voiture tamponneuse renfermait 
des gens travestis. 

On suivit de plus, sur la route, une 
piste — comme celle du Petit Poucet — 
de morceaux de verre et l'on aboutit 
à un garage, où l'on trouva la voiture 
accidentée de Vitel. 

Le Tribunal d'Arras condamna celui-
ci à 1 an de prison et 200 francs d'amen
de. Les époux Bulcourt obtinrent 70.000 
francs de dommages-intérêts 

Vitel est emprisonné derjuis l'accident. 
Il est défendu par M« Phalempin. M» 
Dhôtel représente la partie civile. 

Affaire en délibéré. 
•aa» 

UN ENFANT DE TROIS ANS 
S'EMPOISONNE 

ACCIDENTELLEMENT 
A LA WATTINE 

Un accident mortel i ssez pénible vient 
de se produire à La Wattlne. Un enfant 
de 3 ans, le petit Macrez. est mort dans 
des circonstances étranges. Le docteur 
qui •4fc»<tKsàritaé'',B1,»refuBé**''permis 
d inhumer, paix» qu'il constat n que le 
décès étant <tû'«r-un'«npou»wr»rn«it: -

Cependant, d'après les premiers rensei
gnements de l'enquête, il apparaît qu'il 
ne s'agit pas d'un crime et que reniant 
s'est empoisonné accidentellement, en 
avalant de l'engrais et d'autres matières 
nocives. 

Le Parquet de Saint-Omer est des
cendu sur les lieux, ainsi que le docteur 
Darras. médecin légiste, qui est chargé 
de faire l'autopsie du cadavre. 

« DÉDÊ ET DOUDOU » LES JUMEAUX FACÉTIEUX 

L 
^ 1 

UNE GRAVE AFFAIRE 
A ANZIN 

DEUX ARRESTATIONS 
Il y a quelque temps, au cours d'une 

enquête, l'inspecteur Desmazes. du Com
missariat spéciale de police de Valen-
ciennes. avait recueilli des renseigne
ments permettant d'affirmer qu une 
inemme se livrait à des manœuvres cri
minelle* dans la région. 

Ces renseignements furent transmis 
au Parquet de Valenciennes. qA chargea 
M. Fressard. commissaire divisionnaire, 
chef de la 2e brigade de police mobile, 
d'identifier celle qui se livrait à cette 
triste besogne, ainsi que celles qui 
avaient eu recours à ses services. 

M. Fressard délégua pour mener cette 
délicate affaire M. le commissaire Per-
rin et les inspecteurs Lafin et Legeret. 
Les oohciers eurent tôt fait de découvrir 
une femme Kaizmiczack. de nationalité 
polonaise, qui leur déclara qu'elle avait 
eu affaire avec une matrone demeurant 
à La Sentinelle. 

Celle-ci fut vivement identifiée : 11 
s'agit de Mme Veuve Bourdon, demeu
rant place du Capitaine Nicod, à La 
Sentinelle. Une perquisition ODérée à son 
domicile a permis de retrouver une cer
taine quantité de documents très inté
ressants et l'outil qui lui servait à 
ses manœuvres, ce qui amena son 
arrestation. 

Amenées devant le Parquet de Valen
ciennes. les deux femmes, la Polonaise 
Karzmiczack et la veuve Bourdon, ont 
été écrouées à la maison d arrêt. 

L'enquête continue. 

DANS L'ENSEIGNEMENT 
PROFESSEURS DE LITNIVERSrTe 

DE LILLE 
Par décret en date du 24 juin 1938 

rendu sur le rapport du ministre de 
1 Education nationale, la chaire de paleo-
botanique (dernier titulaire : M BER
TRAND) de la Faculté des Sciences de 
1 Université de Lille, est transformée a 
compter du 1« octobre 1S38. en cna'ire 
de pétrographie générale et appliquée 

M. DUPARQUE. professeur titulaire à 
titre personnel, est nomme professeur 
de pétrographie générale et appliquée à 
compter du l«r octobre 1938. 

La chaire de philosophie morale et 
science de l'éducation (dernier titulaire-
M. GOUHIER, de la Faculté des le? r^s 
de 1 Université de Lille, est transformée 
a compter du 1" octobre 1938. en chaire 
™ Sl°"',e d<\ I a c i v i l ^at ion de l'Europe 
septentrionale et centrale «"«i«: 
n , ^ L 3 A P I É , ' m a i t r e d e conférences, esr 
nomme professeur d histoire de la civi-
>'*a | ° n de l'Europe septentrionale et 
centrale à compter du 1» octobre 1938 

LE MAGAZINE 
LE MEILLEUR 

MARCHÉ DU MONDE 

LE RÉVEIL ILLUSTRE 
PARAIT TOUS 

LES MERCREDIS 
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